
I. Contexte du plan d’action 2005-2009

1. Le développement et la décentralisation au Mali
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Pays sahélien enclavé de 1 241 238 km² de superficie, le Mali partage 7 000 km de frontière avec sept pays de sa sous région. Actuellement, son produit intérieur brut (PIB) par tête a été estimé à 156 264 F CFA et sa population près de 13 millions d’habitants avec un taux de croissance démographique de 2.2% par an. 

Le Mali a une population très jeune (avec 48% de moins de 15 ans et 94% de moins de 60 ans). Elle est rurale à 72%.

L’agriculture est la principale activité économique. Elle occupe environ 70% de la population active et contribue à concurrence de 45% environ à la formation du produit intérieur brut. Elle est fortement soumise aux aléas climatiques, ce qui ne va pas sans grande répercussion sur la situation économique et sociale du pays.

Ainsi, sur le plan économique, le Mali a renoué avec la croissance économique depuis les années 1994. Sauf 2001 avec la grève des paysans pour la culture du coton et la crise ivoirienne, le taux de croissance a atteint son plus faible niveau avec 1.5% et l’invasion acridienne de l’hivernage 2004 ayant  entraîné la crise céréalière, le taux de croissance annuel moyen régulièrement atteint voire dépassé les 5% et le revenu réel par habitant  progressait de 2% par an.
Depuis l’avènement de la démocratie, le pays connaît de vaste chantier faisant appel à  un important effort d’investissement public.

Les déficits intérieurs et extérieurs ont été substantiellement réduits. Le Mali a bénéficié en 2000 au titre de l’initiative PPTE, d’une réduction de sa dette extérieure de 870 millions de dollars US étalée sur 30 ans. Cette réduction de dette est destinée à financer les efforts entrepris dans le domaine du développement humain durable, notamment dans la lutte contre la pauvreté. En plus de cela, le Mali a bénéficié cette année de l’annulation de sa dette multilatérale dont les modalités d’application reste à définir par le FMI et la Banque mondiale.
Sur le plan social, malgré les efforts louables, par rapport à l’indice de développement humain (IDH) 0.33 en 1998 et 1.34 en 1994 selon le PNUD, le Mali était classé 173e pays sur 175 classés. Toujours selon la même source l’indicateur de pauvreté humaine en 1998 était de 56.3%. Selon la DNSI suivant les résultats définitifs de l’enquête malienne sur l’évaluation de la pauvreté en 2001, 10 235 202 maliens  étaient repartis entre les moins pauvres, les vulnérables, les pauvres et les très pauvres. 
Ces indicateurs se traduisent par des insuffisances sur divers plans. Ainsi, l’espérance de vie à la naissance est estimée encore faible (56,8 ans). 

Le taux de mortalité infantile est de 123‰ le taux de mal nutrition des enfants  de 24.5%, le taux brut de scolarisation primaire de 50.3% environ, et) l’incidence de la pauvreté de 69% en 1998 et 64.2% en 2001. Seulement 59% de la population vivent à moins de 15km d’un centre de santé et 36% à moins de 5km, et 46% ont accès à l’eau potable.

Face à ces problèmes, le gouvernement du Mali pour améliorer les conditions de vie des populations a élaboré un ensemble de programme : le Programme Décennal de l’Education, le Programme de Développement Socio Sanitaire,  la Stratégie Nationale de Lutte contre la Pauvreté à travers un cadre etc. Mais comme il a été reconnu dans le rapport 2000 du PNUD sur la pauvreté, cette stratégie ne pourra réussir sans une bonne gouvernance.

Sur le plan  politique, le Mali a connu plusieurs régimes politiques depuis son indépendance le 22 septembre 1960.

Le premier régime (1960-1968) avait opté pour un modèle de développement socialiste et s'était doté d'une constitution marquée en fait (et non en droit) par la prééminence du parti unique (US-RDA). La première constitution du
 22 septembre 1960 permettra l'adoption d'un plan quinquennal de développement 1961-1966 marqué par une forte volonté de centralisation a longtemps marqué non seulement les structures économiques, mais aussi la culture politique et sociale des maliens.

Le deuxième régime (1968-1991) a vu le jour à la suite d'un coup d'état militaire. Il fut marqué par deux étapes : un état d’exception régi par l’ordonnance n°1/CMLN du 28 Novembre 1968 qui va continuer jusqu’au 30juin 1979, date à laquelle l'UDPM un parti unique constitutionnel verra le jour après une période de règne sans partage du Comité Militaire de Libération Nationale, auteur du coup d'état. La pratique centralisatrice du premier régime a été maintenue quand bien même l'option politique et idéologique se voulait libérale.

En mars 1991, des manifestations populaires et un coup d'état ont ouvert la voie à un régime de transition dirigé par le Comité Transitoire de Salut Public suivant l’acte fondamental n°01/CTSP du 31 mars 1991. Cette transition durera 14mois. Les textes fondamentaux de la 3ème République furent élaborés lors d'une Conférence Nationale. La Constitution de la 3ème  République a été adoptée par référendum. Elle a été promulguée le 25 février 1992.

La constitution du 25 février 1992 a posé les bases juridiques et institutionnelles de l'encrage d'un Etat de droit. Le fonctionnement pendant plus de 13 ans des organes constitutionnels a montré la solidité des institutions démocratiques, mais aussi la nécessité d'une adaptation des institutions républicaines aux évolutions qui se sont produites. Ainsi, de vastes reformes institutionnelles ont été entamées surtout au niveau du découpage territorial et de la gouvernance.
Au niveau de la décentralisation, les autorités de la 3ème République ont engagé de vastes réformes de décentralisation et de déconcentration des services de l'Etat qui aboutirent entre 1999 et 2001 à la mise en place effective de 684 nouvelles communes venant s'ajouter à 19 communes déjà existantes. 

Dans ce cadre, des textes réglementaires et législatifs ont été adoptés, ils définissent les compétences des communes, leurs missions, leurs responsabilités et leurs ressources. Nous pouvons citer entre autres:

· les lois n° 93-08 du 11 février 1993, modifiée par la loi n° 96-056 du 16 octobre 1996, et 037 du 10 août 1999 qui précisent les conditions de la libre administration des collectivités territoriales;

· les lois n° 95-034 du 12 avril 1995, 98-010 du 15 juin 1998 et 98-066 du 30 décembre 1998 portant code des collectivités territoriales;

· la loi n° 96-050 du 16 octobre 1996 portant principes de constitution et de gestion du domaine des collectivités territoriales;

· les lois n° 96-051 du 16 octobre 1996 et 00-044 du 7 juillet 2000 déterminant les ressources fiscales des communes.

De nombreuses structures viennent en appui aux communes, parmi, lesquelles :

· l'Agence Nationale d'Investissement des Collectivités Territoriales chargée de coordonner les efforts des bailleurs et d'assurer le financement des investissements d'infrastructures dans les communes;

· les Centres de Conseil Communaux: ils mettent à la disposition des communes les prestations en matière de planification du développement communal et de mise en place ; de procédures d'élaboration et de réalisation de projets; 
· de nombreuses ONG intervenant dans des domaines divers;

· de nombreux partenaires intervenant dans le cadre de la coopération décentralisée.

Vu l'importance de l'enjeu au développement et les multiples doléances et préoccupations des communautés, les élus communaux ont créé l'Association des Municipalités du Mali (AMM) pour défendre les intérêts des communes, les accompagner dans l'accomplissement de leurs missions, et les aider à réussir la décentralisation.

2. L’Association des Municipalités du Mali (AMM)
L’Association des Municipalités du Mali regroupe l’ensemble des 703 communes du pays plus la mairie du District de Bamako qui a statut particulier.

Elle a été créée en novembre 2000, en lieu et place de l’Association des Maires du Mali, qui regroupait depuis 1993, les 19 anciennes communes urbaines.

L’AMM a pour but « de participer à la sauvegarde de la libre administration des collectivités territoriales et à l'approfondissement de la démocratie locale ». Elle s’est ainsi adaptée au nouveau contexte politico administratif qu’est la décentralisation active et intégrale, mise en œuvre à partir de juin 1999.

Les élections communales de mai 2004 ont conduit au renouvellement des instances dirigeantes de l’AMM lors du congrès de décembre 2004.

Le chapitre 3 du nouveau règlement intérieur de l’AMM issu du congrès de décembre 2004 est consacré à la promotion du genre, qui fait aujourd’hui partie des priorités de l’association.

L’AMM a comme instances le congrès et l'assemblée générale au niveau national, l'assemblée régionale au niveau régional, et l'assemblée de cercle au niveau du cercle. Son organe exécutif est le Bureau National; il est représenté aux niveaux région et cercle respectivement par des Bureaux Régionaux et des Bureaux de Cercle. Le Bureau National dispose d'un Secrétariat Permanent pour l'exécution de ses décisions.

Les ressources de l'AMM proviennent des cotisations de ses membres, des dons et legs, des subventions et produits divers. Les ressources de cotisations sont réparties à raison de 50% pour le Bureau National, 40% pour les Bureaux  Régionaux, et 10% pour les Bureaux de Cercle.

II. Les partenaires de l’AMM

Dans le cadre de la réalisation de ses activités l’AMM a développé le partenariat avec les plusieurs structures et organismes de développement. Pour cela, elle a su se forger une image de partenaire crédible et sérieux.
Ainsi, pour l’exécution du plan d’action 2002-2005, elle a su développer le partenariat avec les suivants :

Les 703 communes d’abords qui sont les membres ;

Les structures d’appui au développement que sont : le PDM, la SNV - VNG, 

 l’USAID, l’AFD, le SCAC, la coopération suisse et  le PNUD.
Pour la mise en œuvre de ce plan d’action 2005-2009, l’AMM compte davantage développer ce partenariat.  Ainsi, les partenaires stratégiques constituant un potentiel énorme pour le programme sont entre autres :
· l’US AID ;

· l’Ambassade Royale des Pays-Bas ;

· le PDM ;
· la FCM
-     l’Union Européenne ;

· la SNV (appui technique)

D’autres partenaires sont également identifiés pour être des futurs partenaires de nouveau programme l’AMM :

-    l’Etat Malien

· la coopération Suisse ;

· la coopération Allemande (GTZ/PACT)

· le PNUD

· la SALGA d’Afrique du Sud ;

· la coopération Suédoise ;

· Le FED ;

· L’AIMF ;

· Les coopérations décentralisées Françaises
· African Capacity Building – ACB ;

· L’UEMOA

Pour la couverture des besoins de financement du Plan d’Action 2005-2009, l’AMM dispose de véritable capacité de mobilisation de ressources externes. 

III. Origine et objectifs du plan d’action
1. Historique du plan d’action 2005-2009

L’AMM a adopté en juin 2002 son premier plan d’action qui couvrait une période de 3 ans (juillet 2002 à juin 2005).

Ce plan fut le résultat des réflexions de l’atelier de planification stratégique organisé en mars 2001 à Sélingué, par les membres du bureau national de l’AMM
Le coût de la mise en oeuvre de ce premier plan triennal était de l’ordre de 1 391 025 700fcfa.

Pendant la même période, l’AMM a réussi une mobilisation de ressources de l’ordre de 1 873 382 066fcfa, dépassant de près de 35%, les fonds nécessaires à la mise en œuvre du plan.
La fin de la mise en œuvre de ce plan a coïncidé avec la tenue du congrès de décembre 2004, qui a été l’occasion pour la redéfinition des nouvelles visions de l’AMM couvrant la période 2005-2009, avec 
sept thématiques développés en atelier :

· Statuts et règlement intérieur

· Développement économique local 

· Services à la population

· Finances et Fiscalité

· Environnement et Patrimoine.
· Transfert des compétences et des ressources

· Mobilisation des ressources 

2. Les Objectifs du plan d’action 2005-2009
Le présent plan d’action est la concrétisation du but, des missions et objectifs assignés à l’AMM à travers ses statuts et règlements intérieurs : 

But :

Participer à la sauvegarde de la libre administration des collectivités territoriales et à l'approfondissement de la démocratie locale ;

Missions :

· représentation et défense des intérêts de ses membres ;

· appui conseil dans les domaines de l'information, la formation et la communication ;

· promotion du partenariat.

Objectifs :

·  contribuer au renforcement de la décentralisation ;

·  renforcer les capacités de ses membres ;

·  promouvoir l’administration communale ;

·  favoriser la participation de tous les acteurs locaux au développement de leur commune ;

· servir d’interface entre les communes et les pouvoirs publics d’une part, entre les communes et les partenaires d’autre part ;

· promouvoir la coopération entre les communes maliennes d’une part et entre celles-ci et les communes d’autres pays d’autre part ;

· assurer la promotion du genre en favorisant l’organisation des femmes élues locales à travers un réseau.

3. Organisation du plan d’action et les moyens à mettre en œuvre
Le nouveau plan d’action, tout en étant une continuité du plan d’action 2002-2005, marque  des innovations importantes, notamment dans sa structuration et la mise en oeuvre de nouvelles activités.

Ainsi, il est structuré en trois parties qui sont :

· Le fonctionnement 
Il s’agit de tous les intrants nécessaires à l’opérationnalité du Secrétariat Permanent et à la réalisation des activités de représentation du bureau exécutif national. 

Elles se repartissent en frais et charges:

· de personnel

· d’achats de consommables et fournitures 

· de consommation électrique et de l’eau

· de gestion des locaux et matériels

· de déplacement 

· d’achat de carburant et lubrifiant

· d’entretien et réparation des matériels et équipements

Le coût estimé est de l’ordre de 158 806 000FCFA, soit 4,4% du coût global du Programme.

· Le Renforcement des capacités des organes et instances

Pour l’atteinte des objectifs du plan d’action, le patrimoine et la capacité actuelle de l’AMM doivent être renforcés en :

· ressources humaines (nouveau recrutement, personnel d’appui, expertise externe…) ;

· capacités organisationnelles et administratives (outils et support de gestion et d’administration…) ;

· capacités structurelles et institutionnelles (formation du personnel, formation des membres du bureau en lobbying plaidoyer, mise en place de commissions techniques…) ;

· capacités matérielles (construction bâtiment, équipement de bureau, matériels de transport…)

Il représente un coût global de 268 980 000fcfa, soit 7,5% du coût global du programme.

· Les activités opérationnelles 
 Elles constituent les actions dynamiques de l’association visant à la satisfaction directe des besoins et préoccupations de ses membres. Elles constituent le véritable baromètre de l’efficacité de l’AMM à répondre aux attentes et aspirations des collectivités maliennes.

Les charges afférentes au fonctionnement et au renforcement des capacités concourent toutes à assurer aux activités,  le succès et la réussite escomptés. Son coût global est de : 3 150 911 710fcfa, soit 88% du coût du Programme.
Les activités opérationnelles sont reparties en six composantes dans le Programme 2005-2009:

· Activités de représentation et de défense des intérêts

· Activités de promotion de la gouvernance locale et de l’administration communale

· Activités de promotion de la coopération décentralisée et des relations internationales

· Activités d’information, de communications et de documentations

· Activités de formation et d’échanges thématiques

· Activités et programmes structurels/institutionnels

· Organisation Journée Nationale des Communes du Mali

· Programme Alliance VIH/Sida

· Programme de Promotion des activités des femmes conseillères communales

· Programme intégré de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM 
· Programme de renforcement des capacités des communes dans l’atteinte des OMD
· Programme Facilité Eau ACP-UE (PM)
Activités de représentation et de défense des intérêts 
· Programme de lobbying plaidoyer 

· Création et animation de cadres de concertation entre acteurs de la décentralisation ;

· Fond d’expertise et d’assistance juridique aux membres (relations entre élus et autres acteurs de la décentralisation) ;
· Activités des Commissions techniques de l'AMM et de sa représentation dans les Comités de Programmes ou Conseil d'administration d'institutions nationales ;

· Expertise et assistance technique (relecture lois et décrets sur la décentralisation, politique sectorielle)

Activités de promotion de la gouvernance locale et de l’administration communale, services aux populations

· Réalisation d’une collection ‘Bien Gérer sa Commune ;

· Développement d’une stratégie d’implication des collectivités locales aux programmes de Lutte contre la Pauvreté ;

· Elaboration d’un document cadre sur les meilleurs rapports entre élus et autres acteurs de la décentralisation ;

· Capitalisation et diffusion des meilleures Stratégies de mobilisation des ressources locales ;

· Capitalisations des expériences innovantes dans différents domaines ;

· Elaboration recueil de gestion du personnel communal ; 

· Aménagement foncier,  réseaux des eaux pluviales et traitement des eaux usées ;

· Registre foncier urbain et répartition des prérogatives -élus, agents de la tutelle, domaines et cadastre

· Leadership du gouvernement local, paix et unité civile : gouvernance locale participative 

· Production et diffusion d'un recueil de textes législatifs sur la décentralisation et l’intercommunalité ;
· Elaboration d’un Manuel de Procédure pour les Opérations d’Urbanisme ; 
· Identification et mise en œuvre des stratégies de mobilisation populaire autour des objectifs de développement communal ;

· Production d’outils didactique Programmation "Bâtiments publics" ;

·  Production d’outils didactique sur la réglementation et normes pour les équipements sanitaires - puisard, toilettes. etc
Activités de promotion de la coopération décentralisée et des relations internationales

· Elaboration Guide sur la Coopération décentralisée 

· Mise en place et fonctionnement commission  Patrimoine et Environnement : Fleuve Niger et Fleuve Loire ;

· Mise en place bureau d’appui à la promotion de la coopération décentralisée ;

· Création Site Internet sur la Coopération décentralisée ; 

· Appui Logistique aux activités de coopération décentralisée ;

· Mise en place de commissions et groupes Pays ;

· Promotion de l’intercommunalité ;

· Participation aux forums internationaux ;

· Développement de relations avec organisations et structures de pouvoirs locaux niveau international ;

Activités d’information, de communications et de documentations

· Organisation d’une campagne de sensibilisation et de mobilisation ‘Rapprocher le citoyen de la gestion communale’ ;

· Activités d’information et de sensibilisation des élus locaux sur le CSLP ;

· Activités d’information et de sensibilisation des élus locaux sur la place des collectivités dans les programmes PPTE ;

· Elaboration et émission de programmes sur radio locales ;

· Projets et stratégies tests de mobilisation des populations sur la vie communale (participation citoyenne) ;

· Mise en place d'un concours de conception d'une bande dessinée BD "Ma commune c'est ma vie/mon affaire" ;

· Campagnes d'information et de sensibilisation des citoyens sur le civisme fiscal ;

· Elaboration de l'annuaire des maires en brochures et sur site Internet ;

· Publication Journal " Voix des Communes "

· Reprographie de documents fiches, affiches, CD ROM support audio et vidéo "Collection bien gérer" ;

· Réalisation de brochures et dépliants AMM ;

Activités de formation et d’échanges thématiques
· Formation des élus locaux sur différents thèmes sélectionnés ;

· Forums d’échanges thématiques

Activités et programmes structurels/institutionnels
· Organisation Journée Nationale des Communes du Mali

· Programme Alliance VIH/Sida

· Programme de Promotion des activités des femmes conseillères communales

· Programme intégré de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM 
· Programme de renforcement des capacités des communes dans l’atteinte des OMD
· Programme Facilité Eau ACP-UE (PM)
Le Programme intégré de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM est la composante la plus importante du Plan d’Action en terme de coût. 

En effet, plus 1 750 000 000fcfa sont prévus pour sa prise en charge repartie entre :



. Installations et équipement



. Fonctionnement



. Formation



. Information et  Documentation


. Activités de représentation et de défenses des intérêts



. Promotion du Partenariat et de l’intercommunalité

4. Viabilité des activités initiées dans le cadre du plan d’action
L’ensemble de ces activités sont pertinentes et permettront à l’AMM de répondre davantage aux attentes de ses membres. Ainsi, pour chacune d’entre elles, l’association dispose des atouts réels qui assurent leur viabilité. 

· Activités de représentation et de défense des intérêts

Vu, la diversité des communes et leurs niveaux disparates de développement, l’AMM se trouve être le mieux indiqué pour leur représentation auprès des pouvoirs centraux et des partenaires.  A ce titre, elle dispose d’une notoriété et de l’expertise nécessaire. Elle est d’une reconnaissance nationale et internationale.
· Activités de promotion de la gouvernance locale et de l’administration communale

L’AMM  se doit de mobiliser des compétences et ressources afin de promouvoir la gouvernance locale et l’administration communale. A ce titre elle dispose d’un atout important qui est le fait qu’elle soit un point de liaison entre toutes les communes, mais aussi membre du programme africain pour la gouvernance locale (PAGL).
· Activités de promotion de la coopération décentralisée et des relations internationales

A travers le développement du partenariat, l’AMM accorde une importance capitale à la promotion de la coopération décentralisée et des relations internationales. A ce titre en plus des partenaires stratégiques elle dispose d’un potentiel énorme sur le plan international. Elle a su se donner une image forte pour le développement des relations internationales. 
· Activités d’information, de communications et de documentations

L’AMM dispose d’un personnel expérimenté sur lequel reposeront les activités d’information, de communications et de documentations. Elle se fera appuyer par des expertises externes au cas ou le besoin se fera. La compétence technique du centre des ressources reste un atout sérieux pour la réussite de cette activité.
· Activités de formation et d’échanges thématiques

Cette activité est un volet très important dans le renforcement des capacités. C’est une activité viable compte tenu des besoins énormes dans ce domaine. A ce titre l’AMM dispose des compétences internes et externes pour mener à bien cette activité.
· Activités et programmes structurels/institutionnels

Véritable outil de développement des communes, l’AMM dispose à cet effet des compétences techniques pour la réalisation, le suivi et le contrôle de ces programmes.
5. La stratégie d’exécution du plan d’action
La mise en œuvre du Plan d'Action relève du Bureau Exécutif National appuyé en cela par le Secrétariat Permanent de l'AMM.
Le Centre de Ressources – CDR – qui est la direction technique du Secrétariat Permanent, est chargée de la planification et de l’exécution des activités du plan d’action.

Certaines activités, comme le Projet Fleuve Niger et Patrimoine, la Facilité Eau ACP-UE doivent être mieux cernées dans leur contour. Elles vont impliquer des mobilisations très importantes de ressources et des compétences techniques spécifiques. 

Toute chose qui font que dans leur conception, elles auront des caractères et des contenus de programmes, qui seront développés avec l’appui et l’assistance de partenaires. 

Les activités seront exécutées sur 4 ans selon les priorités et les orientations données par le bureau exécutif national. 
Ainsi, les acquis du premier plan seront renforcés, pour ne pas entraîner une rupture qui serait préjudiciable à la mobilisation des membres et leurs communes.

IV. Les ressources pour le Financement  des activités du plan
Pour le financement du plan d’action2005-2009 de l’AMM, il est prévu deux niveaux :

· les fonds propres de l’AMM

· les appuis des partenaires structurels ou potentiels de l’AMM.

1. Les fonds propres de l’AMM  
Ils sont pour l’essentiel constitués des cotisations des membres (90%) et du produit tiré de la vente des macarons, insignes et cartes de membres. Son montant potentiel annuel est de 83 120 000FCFA, soit 332 480 000FCFA pour la durée de la mise en œuvre du plan d’Action. Ce qui représente près de 10 % du coût global du Plan d’Action.

Le fonctionnement de l’AMM est assuré par ses ressources internes propres. Cependant, les  partenaires affectent un certain montant au fonctionnement des programmes qu’ils mettent en œuvre. 

2. La contribution des partenaires
Elle constitue l’essentiel du financement des activités du plan d’action de l’AMM. 

Elle se repartit en 3 types :
· les fonds acquis disponibles : 
Ce sont les fonds des programmes qui sont en cours et couvriront une période de la mise en œuvre du plan d’action. Ils représentent aujourd’hui une enveloppe potentielle de 539 600 000 Fcfa.
· Les fonds en cours de mobilisation : 
Ce sont des fonds de programmes en cours de négociation comme l’est le programme Alliance VIH/Sida avec l’Ambassade Royale des Pays Bas pour une enveloppe estimée à près de 300 millions de francs CFA, les fonds de l’AIMF pour près de 98 000 000fcfa. 
· Les fonds à mobiliser
 
Ce sont les financements pour lesquels aucun bailleur (partenaire) n’a été pour le moment sollicité.

Mais l’AMM a bénéficié d’appui conséquent de bailleurs qui sont devenus des partenaires stratégiques et qui constituent un potentiel très important de financement des activités. Il s’agit de l’US AID, de l’Ambassade Royale des Pays-Bas, du PDM, de l’Union Européenne et de la SNV (appui technique)

D’autres partenaires sont également identifiés pour être des futurs partenaires de ce  plan d’action de l’AMM. Ce sont entre autres : l’Etat Malien, la coopération Suisse, la coopération Allemande (GTZ/PACT), le PNUD, la SALGA d’Afrique du Sud, la coopération Suédoise,  le FED, L’AIMF, les coopérations décentralisées Française, l’African Capacity Building – ACB ; l’UEMOA

Pour la couverture des besoins de financement du Plan d’Action 2005-2009, l’AMM dispose de véritable capacité de mobilisation de ressources externes.
V. Les caractéristiques du plan d’action 2005-2009

Ce plan d’action s’inscrit dans la continuité et bénéficie des acquis du premier plan d’action. Il implique le bureau national et ses démembrements régionaux et locaux. Le secrétariat exécutif et sa direction technique ont plusieurs années d’expérience dans le secteur et connaît bien les différents acteurs.
Les dynamiques qui s’expriment devraient se poursuivre :

· Pour le renforcement des capacités à l’intention du bureau, ses démembrements et le secrétariat exécutif. Cette activité permettra à l’AMM de répondre à son but qui est de « Participer à la sauvegarde de la libre administration des collectivités territoriales et à l'approfondissement de la démocratie locale »
· Les activités opérationnelles à travers les six activités citées ci-dessus. L’ensemble de ces activités répond aux attentes des membres, comme l’a recommandé l’Assemblée Générale en décembre 2004. 

· Le programme de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM, permettra de répondre à un souci primordial de l’association qui est la déconcentration et sa proximité de ses membres pour être plus opérationnelles.    
VI. Cadre logique du plan d’action 2005-2009 
· représentation et défense des intérêts des membres ;

· appui conseil dans les domaines de l'information, la formation et la communication ;

· promotion du partenariat.

	Objectif n°1 : contribuer au renforcement de la décentralisation

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· l’AMM créée une véritable synergie entre l’ensemble des intervenants de la décentralisation   
· L’AMM capitalise les expertises et les ressources en faveur de la décentralisation
· L’AMM propose des initiatives en faveur de la bonne marche des communes
	· Renforcer le cadre de concertation entre l’AMM, le MATCL et ses services techniques et tous les partenaires impliqués dans la mise en œuvre  de la décentralisation.
· Organisation des journées nationales des communes (JNC)
· Créer des outils et documents sur la base des expériences réussies
· Actualiser la base des données de ses experts

· Participer à la relecture du code des collectivités territoriales


	· Cadre opérationnel
· Réalisation de la JNC

· Nombre d’outils élaborés

· Base des données 

· L’implication de l’AMM
	· Procès verbaux
· Rapports des commissions 

· Les outils et documents

· Fichier des experts

· Pris en compte des observations de l’AMM
	L’AMM est devenue incontournable dans les dossiers de la décentralisation
Les observations de l’AMM ont rendu la décentralisation plus réaliste

	Objectif n°1 : contribuer au renforcement de la décentralisation (suite)

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· L’AMM propose des initiatives en faveur de la bonne marche des communes (suite)
· Inventorier et faire connaître les préoccupations de ses membres

· La capacité d’intervention des antennes locales est renforcée
	· Inciter l’Etat à engager la reforme de la fiscalité locale (études, ateliers et propositions de reformes)

· Inciter l’Etat à renforcer le transfert des compétences aux communes (études, ateliers et propositions de textes)
· Accélérer auprès de l’Etat le processus de dévolution des biens (études, ateliers et propositions de textes)
· Inventorier les problèmes et les requêtes des communes

· Formaliser et médiatiser les préoccupations des élus.

· Mettre en place un programme intégré de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM
	· Nombre de reformes engagées
· Transferts de compétences effectifs 

· La  dévolution des biens effectifs

· Les problèmes et requêtes des communes connues

· Nombre d’antennes locales renforcées
	· les reformes effectives
· Les transferts effectifs

· Les biens dévolus

· Le rapport ou procès verbal

· Les antennes
	Les communes ont de plus en plus de pouvoir pour faire face à leur priorité
Les communes trouvent que l’AMM est plus près pour le renforcement de la decentralisation


	Objectif n°2 : renforcer les capacités de ses membres

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· Les membres de l’AMM ont une bonne maîtrise des textes législatifs et règlementaires des communes
· La banque des données sur les communes, la coopération décentralisée et les partenaires est opérationnelle
· Les échanges d’information et d’expériences ont eu lieu entre les communes

· Un programme de formation adaptée aux besoins des communes est élaboré et exécuté 
	· Diffuser les textes règlementaires et législatifs des communes de façon explicites dans le bulletin d’information de l’AMM
· Recueillir les données sur les communes, la coopération décentralisée et les partenaires
· Organiser des rencontres entre les communes au niveau des cercles et des régions

· Suivre, traiter les informations et diffuser les expériences innovantes entre les communes

· Identifier les besoins en formation

· Elaborer des programmes de formation

· Organiser des sessions de formation
	· Nombre de textes diffusés
· Quantités et qualités des données recueillies

· Nombre de rencontre par cercle et par région
· Nombre de participants aux rencontres

· Nombre d’échange d’expériences diffusé

· Programme de formation

· Nombre de session et de participants
	· La revue de l’AMM
· Disponibilité de la banque des données

· Les rapports

· La revue et les copies des correspondances

· Rapports de formations

· Suivi/évaluation
	· Les élus  s’impliquent dans la connaissance des textes
Les participants s’impliquent dans l’acquisition de ces  connaissances




	Objectif n°2 : renforcer les capacités de ses membres (suite)

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· Un programme de formation adaptée aux besoins des communes est élaboré et exécuté (suite)
· Tous les membres sont alphabétisés

· Alliance VIH/SIDA est généralisé à toutes les communes
	· Suivi et évaluation des formations

· Evaluer les besoins d’alphabétisation des membres de l’AMM
· Organiser les sessions d’alphabétisation

· Suivi/évaluation de ces sessions

· Evaluation de la phase teste et étude de la phase d’extension
	· Amélioration de la gestion des communes
· Nombre de session organisée

· Nombre de participants

· Rapport d’étude disponible
	· Rapports de suivi évaluation
· Rapports de formations 

· Rapports de suivi évaluation

· Rapport
	Tous les membres sont alphabétisés

Les maires sont impliqués dans la lutte contre le sida


	Objectif n°3 : promouvoir l’administration communale

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· Les communes sont mieux outillées pour faire face à leurs priorités
· Les communes dispose des outils adaptés pour la promotion de leur administration
	· Production et diffusion d’un recueil sur les textes législatifs de la décentralisation
· Identifier les besoins réels des membres dans l’administration communale (mobilisation des ressources locales, gestion budgétaire et planification)
· Réaliser une collection « bien gérer sa commune », le recueil de gestion du personnel communal,
· Etude sur la stratégie d’implication des communes dans la lutte contre la pauvreté
· Capitaliser et diffuser les expériences innovantes et les meilleures stratégies de mobilisation des ressources locales 

· 
	· Nombre de recueils produits
· Différents besoins identifiés

· Nombre de recueils et de la collection

· Stratégie communale de lutte contre la pauvreté
· Nombre d’expériences et de stratégies diffusées
	· Recueils produits
· Rapports d’études

· Recueils et collections produits

· Rapport d’étude

· La revue de l’AMM
	Les communes ont identifiées leurs insuffisances et améliorer les services d’administration
Les communes et les partenaires financiers se sont impliqués pour la réalisation d’un programme de lutte contre la pauvreté


	Objectif n°4 : favoriser la participation de tous les acteurs locaux au développement de leur commune

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· Participation effective de tous les acteurs locaux au développement de la commune
	· Assurer l’appui conseil aux membres sur l’approche participative en matière de développement communal : leadership du gouvernement local, gouvernance locale participative
· Informer et former les élus communaux sur la participation des acteurs locaux au développement de la commune
· Organiser une campagne de sensibilisation et de mobilisation « rapprocher le citoyen de la gestion de la commune »

· Informer et sensibiliser les citoyens sur le civisme fiscal  
· Faire des émissions de programmes sur les radios locales 
· Elaborer des projets et stratégie tests de mobilisation des populations sur la vie communale
	· Nombre de membre ayant bénéficié de l’appui conseil
· Nombre des élus communaux formés

· Nombre de communes atteintes
· Nombre de communes atteintes

· Nombre d’émission 

· Projets test
	· Suivi évaluation
· Rapports de formation

· Rapport de la campagne

· Rapport

· Reçus de paiement

· Rapport d’étude
	La communauté locale adhère aux actions de développement de la commune
Les recettes fiscales s’améliorent 

Les acteurs locaux ont adhéré aux projets


	Objectif n° 5 : servir d’interface entre les communes et les pouvoirs publics, et, entre les communes et les partenaires 

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· L’AMM représente et défend les intérêts de ses membres
	· Faire un programme de lobbying plaidoyer
· Mettre en place un fond d’expertise et d’assistance juridique à ses membres

· Représenter ses membres dans les comités de programmes ou conseils d’administration des institutions nationales

· Amener de l’expertise et de l’assistance technique pour la relecture des lois et décrets sur la décentralisation et la politique sectorielle de développement
· Suivre la mise en place du registre foncier, la répartition des prérogatives entre les élus municipaux, les agents de la tutelle et ceux des domaines et du cadastre
	· Programme de lobbying plaidoyer
· Fond mobilisé

· Nombre de programmes et d’institutions nationales

· Nombre de Lois et décrets relus
	· Programme et rapport d’étude
· Accord de mobilisation

· Procès verbaux et rapports

· Correspondance et rapports
	


	Objectif n°6 : promouvoir la coopération entre les communes maliennes et entre celles-ci et les communes d’autres pays 

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	· Les communes du Mali entretiennent des rapports de coopérations entre elles mais également avec d’autres pays
	· Elaborer un guide sur la coopération décentralisée
· Mettre en place un bureau d’appui à la promotion de la coopération décentralisée

· Créer un site Internet sur la coopération décentralisée

· Appuyer les actions de coopérations décentralisées

· Mettre en place les commissions et groupe par pays
· Promouvoir l’intercommunalité

· Mettre en place et rendre fonctionnel la commission patrimoine environnement : fleuve Niger et fleuve Loire

· Participer aux forums internationaux
· Promouvoir la journée de la coopération décentralisée/Solidarité internationale
· Développer les relations avec les structures de pouvoirs locaux sur le plan international
· Faire l’état des lieux de la coopération décentralisée
	· Existence du guide
· Existence du bureau 

· Site Internet fonctionnel
· Nombre d’actions appuyées

· Existence de commission

· Nombre d’action 

· Existence de commission

· Nombre de participation

· Nombre de participation

· Nombre de partenaires
· Différents partenariats identifiés


	· Le guide
· Le bureau d’appui

· Le site Web

· Rapports et procès verbaux

· La commission 

· Les rapports 

· La commission ou les procès verbaux
· Certificat de participation
· Certificat de participation
· Convention de partenariat

· Rapport d’études
	Les communes s’associent pour la réalisation des gros œuvres de leurs plans de développement
Les communes sont de plus en plus connues et développent le partenariat avec d’autres sur divers plans.

Le patrimoine et l’environnement des deux fleuves sont protégés

Les Communes s’associent pour l’atteinte à la lutte contre la pauvreté à travers les  OMD 

Les outils de la coopération décentralisée sont mieux identifiés, connus et capitalisés


	Objectif n°7 : assurer la promotion du genre en favorisant l’organisation des femmes élues locales à travers un réseau

	Résultats attendus
	Activités à mener
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Moyens de vérification
	Suppositions

	Les femmes élues ont un réseau pour la promotion du genre
	· Informer et sensibiliser les femmes élues sur la promotion du genre

· Faire de l’appui conseil et de la formation en vue de leur regroupement

· Créer un réseau et le rendre fonctionnel

· Créer un programme de promotion des activités des femmes conseillères communales 
	· Nombre de femmes élues atteintes
· Nombre de femmes élues atteintes

· Existence du réseau des femmes élues

· Existence du programme
	· Procès verbaux et rapports
· Procès verbaux et rapports

· Procès verbal de la mise en place

· Convention de mise en place


	Toutes les femmes élues ont adhéré au réseau et elles partagent les objectifs du programme.


VII. Le budget prévisionnel
Le coût total de ce plan d’action 2005-2009 est de 3 578 697 710 Fcfa. Il est fonction des moyens à mobiliser pour la mise en œuvre. 

1. Le coût de la mise en œuvre du Plan d’Action
	Item
	Description
	Montant Total 2005-2009

	1
	Fonctionnement
	158 806 000

	2
	Renforcement des capacités

- ressources humaines       

- capacités organisationnelles et administratives 

- capacités structurelles et institutionnelles 

- capacités matérielles 
	 268 980 000

   41 280 000

   11  500 000

    79 700 000

  136 500 000

	3
	Activités opérationnelles

- Activités de représentation et de défense des intérêts

- Activités de promotion de la gouvernance locale et de l’administration communale

- Activités de promotion de la coopération décentralisée et des relations internationales

- Activités d’information, de communications et de documentations

- Activités de formation et d’échanges thématiques

- Activités et programmes structurels/ institutionnels

· Organisation Journée Nationale des Communes du Mali

· Programme Alliance VIH/Sida

· Programme de Promotion des activités des femmes conseillères communales

· Programme intégré de renforcement des capacités des antennes locales de l’AMM 
· Programme de renforcement des capacités des communes dans l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
· Programme Facilité Eau ACP-UE (PM)
· Commission Fleuve Niger Patrimoine
	3 150 911 710

   25 500 000

    40 800 000

    43 500 000

 60 800 000

 58 900 000

330 000 000

771 411 710

 70 000 000

1 750 000 000

   329 000 000

PM

PM


	
	TOTAL
	3 578 697 710 


 2.   Les ressources de financement du plan d’action
	Item
	Désignation
	Montant  Total 2005-2009

	
	Ressources  propres de l’AMM
90% des cotisations des membres

Ventes d’insignes, de macarons et de cartes de membres
	332 480 000

	
	Ressources Externes

Ressources disponibles :                                  539 600 000

En cours de mobilisation :                                 398 000 000

Dont Pays bas : 300 000 000
Et AIMF :              98 000 000

Ressources à mobiliser :                               2 308 617 710
	3 246 217 740

	
	Total
	3 578 697 710 


CONCLUSION
Le nouveau plan d’action de l’AMM est résolument orienté vers des activités concrètes au profit des collectivités maliennes.

Sa mise en œuvre fera à terme de l’AMM, un véritable opérateur de programmes de développement.

L’AMM dispose aujourd’hui de tous les atouts indispensables à la mise en œuvre de son programme d’activités 2005-2009.

Elle bénéficie d’une renommée nationale et internationale qui reste à confirmer et consolider.

Le seul défi qui lui incombe est celui de la mobilisation de ses propres ressources internes et de la disponibilité des membres à participer activement aux activités de leur association. 

Mais compte tenu des enjeux et des objectifs identifiés, nul doute que les membres de l’association s’engageront davantage et de façon active dans la vie de leur organisation.

C’est le prix à payer pour que l’association puisse continuer à bénéficier de la confiance de ses partenaires et à se transformer en véritable force de proposition et en interlocuteur crédible, pour l’approfondissement du processus de décentralisation au Mali et la bonne gouvernance locale. 
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